
 

 

Communiqué du Conseil de la concurrence relatif au projet de concentration 

économique concernant la prise par la société 

 « Hivest Capital Partners, SAS » de contrôle exclusif de la société  

« VM Industries, SAS » et du Groupe « Jokon GmbH » 

 

Conformément à l’article 13 de la loi n°104-12 relative à la liberté des prix et de la 

concurrence et l’article 10 du décret n° 2-14-652 pris pour son application,  tels qu’ils ont 

été modifiés et complétés, le Conseil de la concurrence met à la disposition du public le « 

résumé de l’opération » ci-dessous, contenant les renseignements communiqués par les 

parties.  

Ces informations ont été élaborées par les parties notifiantes, qui en sont seules 

responsables. Les renseignements inexacts ou dénaturés qui y figureraient ne préjugent 

nullement de la position du Conseil de la concurrence sur l’opération envisagée.  

La publication de ce communiqué n’atteste pas de la complétude du dossier prévue à 

l’article 9 du décret n°2-14-652 pris pour l’application de la loi n°104-12 sur la liberté des 

prix et de la concurrence tels qu’ils ont été modifiés et complétés. 

Noms des entreprises et groupes concernés : 

- L’acquéreur : la société « Hivest Capital Partners, SAS » ; 

- Les cibles : la société « VM Industries, SAS » et le Groupe « Jokon GmbH ». 

Nature de l'opération  

- Prise de contrôle exclusif.   

Secteurs économiques concernés  

- La fabrication de connecteurs électriques pour le secteur automobile ; 

- La fabrication de système d’éclairage d’extérieur pour les véhicules. 

Délai dans lequel les tiers intéressés sont invités à faire connaître leurs observations  

- 10 jours à partir de la date de publication du présent communiqué, soit le 13 juillet 

2026. 

 

 

 

 



 

 

RÉSUMÉ NON CONFIDENTIEL DE L’OPÉRATION  

FOURNI PAR LES PARTIES 

 

Le Conseil de la concurrence a reçu la notification d’un projet de concentration 

économique consistant en la prise de contrôle exclusif par la société « Hivest Capital 

Partners, SAS » de la société « VM Industries , SAS » et du Groupe « Jokon GmbH ». 

Cette opération s'effectue via la détention de 65% du capital et des droits de vote d’un 

véhicule d’acquisition qui lui-même détiendra la totalité du capital social et des droits de 

vote de la société « VM Industries, SAS » et du Groupe « Jokon GmbH ». 

« Hivest Capital Partners, SAS » est une société par actions simplifiée de droit français, 

au capital de 225 532 euros, immatriculée au Registre du Commerce et des sociétés de 

Paris sous le numéro 823 869 979, dont le siège social est situé au 140, Boulevard 

Malesherbes, 75017, Paris. Cette société est spécialisée dans des opérations de 

transmission ou de capital-développement de petites et moyennes entreprises (PME) ou 

d'entreprises de taille intermédiaire (ETI) françaises, dont le chiffre d’affaires est 

généralement compris entre 20 et 500 millions d’euros. Elle investit principalement afin 

de permettre aux entreprises accompagnées d'atteindre leur plein potentiel, grâce à la 

croissance de leur activité et à des améliorations opérationnelles. 

« VM Industries, SAS » est une société par actions simplifiée de droit français, au capital 

de 7.400.000 euros, immatriculée au Registre du Commerce et des sociétés de Toulouse 

sous le numéro 517 864 757, dont le siège social est situé au 8, Rue d’Alembert - 31340 

VILLEMUR SUR TARN. Cette société est spécialisée dans la conception et la fabrication 

de connecteurs électriques pour l’industrie automobile, avec un accent particulier sur les 

séries de production de niche. 

 « Jokon GmbH » est une société à responsabilité limitée (GmbH) de droit allemand, au 

capital de 14.849.100 euros, immatriculée au Registre du Commerce de Bonn sous le 

numéro HRB 203048, dont le siège social est situé au Rosenbach 42, 53229 Bonn, 

Allemagne.  « Jokon GmbH » est la société de tête du Groupe Jokon. C’est une entreprise 

industrielle allemande spécialisée dans le développement et la fabrication de systèmes 

d’éclairage extérieur, notamment des feux arrière, avant, latéraux, de signalisation et 

multifonctions, destinés aux véhicules produits en petites séries. « Jokon GmbH », basée 

en Allemagne, fait office de siège du Groupe Jokon et regroupe les fonctions de R&D, de 

production et de commercialisation. 

 

Fait à Rabat, le 02 juillet 2026. 


